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L'ADMINISTRATION DES PERSONNELS

DEPARTMENTAL ET COMMUNAUX

DEFINITION -

Sous cette appelation de "personnels departementaux et

communaux" nous rangerons 1'ensemble des personnels des collectivites

locales et des etablissements publics qui leur sont rattaches.

Nous ne retiendrons, par ailleurs, que les "agents nom-

mes" a I1exclusion des "autorites elues" meme lorsque celles-ci assu-

ment des taches administratives.

II. CARACTERISTIftUES DU SYSTEMS FRANCAIS -

Pour fixer les idees nous rappelons que, dans le systeme

frangais le statut des fonctionnaires locaux se caracterise par les

aspects suivants :

1°) Grande analogie du statut des fonctionnaires locaux

et du statut des fonctionnaires de l!Etat en ce qui concerne :

- le traitement,

- la retraite,

- les avantages sociaux,

- les garanties disciplinaires.

2°) Llberte des collectivites locales

- dans la determination des emplois,

* dans le mode -de recrutement.

- dans le choix de leurs agents.

3°) Possibility pour les collectivites de se grouper

pour utiliser en commun leur personnel.
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La portee de-ces deux-regles est limitee par un certain

nonbre de dispositions -legislatives-ou reglonentaires :

a) Los agents locaux no peuvent pas beneficier de trai-

t^aents, de retraites, d'avantages superieurs a ceux

dent beneficient les fonctionnaires de l'Etat appar-

tenant a des categories analogues,

b) La determination des eoplois doit se faire dans les

Unites d'effectifs fixees sur le plan national par

arrete du Ministre de l'Interieur.

c) II est constitue dans chaque departement, un syndicat

de connunes auxquels sont obligatoirement affiliees

les comunes occupant moins de quarante agents sounis

au statut, cfest-a-dire titulaires ot occupant un en-

ploi a temps complet.

111 " FACTEURS DETERMINANT DE LA POSITION DU PHOBLEME -

Les facteurs qui conditionnent 1'organisation des services

locaux et 1'organisation de leur personnel paraissent etre essentielle-

ment :

1°) Lforganisation administrative du pays considere.

2°) Determination des besoins a satisfaire.

3°) Moyens financiers susceptibles d'etre affectes a

la satisfaction des besoins locaux.

^°) Importance du personnel disponible :

. a) en nonbre,

b) en qualite.

5°) Possibilites de formation

de perfectionnement

d! encadrement

des fonctionnaires locaux.
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Iv - PSOBLEMES SOULEVES FAR L'EXISTENCE PS SERVICES LOCAUX -

1°) Les agents des collectivites locales doivent-ils

avoir la qualite de fonctionnaires ?

2°) En cas de reponse affirmative, qu'elle doit etre

le caractere de la repartition entre :

- fonctionnaires titulaires,

- auxiliaires. ?

3°) Les fcnctionnaires des collectivites locales

doivent-ils etre :

a) des fonctionnaires d'Etat,

b) des fonctionnaires locaux,

c) tantot des fonctionnaires d'Etat

mis a la disposition des collec-
i

tivites, tantot des fonctionnaires

locaux ?

^f0) Qui doit assuruer la charge budgetaire des fonc

tionnaires locaux ?

5°) Quels doivent etre les modes ot les conditions

de recrutement des fonctionnaires locaux, leur

statut, leurs conditions de remuneration

uniformite ou diversite ?

6°) Quelle doit etre le degre de liberte, de responsa-

bilite qui seront laissees aux responsables (elus

ou noames) des ervices locaux

- pour la fixation des effectifs

- la determination des enplois

- le choix des titulaires ?

7°) Enfin l'une des questions les plus inportantes en

ce qui concerne les personnels locaux est celle de la formation,

du perfectionnementj

de la documentation.




